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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
MOLDOVA RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA 
SÉCURITÉ ET DE LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Le Royaume d’Espagne et la République de Moldova, ci-après dénommés « les Parties », 
Désireux de renforcer leurs relations d’amitié et leur coopération, en particulier dans le 

domaine de la sécurité, 
Considérant que le terrorisme, la criminalité organisée internationale et d’autres formes de 

criminalité représentent une menace sérieuse pour le développement socio-économique et la 
sécurité publique des États des Parties, 

Tenant dûment compte de leurs législations nationales respectives et de leurs engagements 
internationaux contraignants, 

Guidés par les principes d’égalité, de réciprocité et d’entraide, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « autorité compétente » s’entend de tout organisme public autorisé, dans les 

limites de ses attributions, à s’acquitter de certaines fonctions de protection de la sécurité 
publique, et de prévention, de détection et d’enquête en matière d’infractions pénales. 

2. Le terme « fonctionnaire » s’entend de tout représentant d’une autorité compétente 
autorisé à s’acquitter de certaines fonctions de protection de la sécurité publique, et de prévention, 
de détection et d’enquête en matière d’infractions pénales. 

3. Les expressions « conseiller d’ambassade », « attaché d’ambassade » et « officier de 
liaison » s’entendent de tout représentant de l’une des Parties détaché dans l’État de l’autre Partie, 
un pays tiers ou une organisation internationale, afin d’établir et de maintenir des contacts avec les 
autorités des pays et des organisations concernés dans le but d’aider à la protection de la sécurité 
publique, et à la prévention, la détection et l’enquête en matière d’infractions pénales. 

4. L’expression « équipe d’enquête mixte » s’entend de toute équipe d’enquête constituée 
d’un commun accord par les autorités des Parties, dans un but spécifique et pour une durée 
limitée, et dont les membres ou fonctionnaires peuvent se rendre sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie afin d’y mener des opérations relatives à la prévention d’activités criminelles, à leur 
détection et à l’enquête à leur sujet.  

5. Le terme « information » s’entend des données à caractère personnel, ainsi que de toute 
information relative à des incidents, des circonstances et des caractéristiques, et de toute autre 
donnée dans les limites prévues par le présent Accord. 

6. L’expression « données à caractère personnel » s’entend de tout type d’information 
relative à une personne physique identifiée ou identifiable. 
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7. L’expression « traitement de données à caractère personnel » s’entend de toute opération 
ou ensemble d’opérations réalisées sur des données à caractère personnel lors de la collecte, de 
l’enregistrement, de l’organisation, du stockage, de l’ajustement, de l’adaptation, de la 
modification, de l’exclusion, de la consultation, de la mise à disposition, de l’exploitation, du 
transfert, de la diffusion, du blocage ou de la destruction de telles données. 

Article 2. Domaines de coopération 

1. Les Parties coopèrent en matière de maintien de la sécurité publique et de lutte contre la 
criminalité, notamment dans les domaines suivants : 

a) Le terrorisme, y compris son financement et son soutien; 
b) Les atteintes à la vie et à l’intégrité des personnes; 
c) La production, la contrebande et le trafic illicite de stupéfiants et de substances 

psychotropes, ainsi que des matières brutes, des produits chimiques, des substances 
biologiques et des précurseurs servant à leur fabrication; 

d) Les migrations illégales et la traite des êtres humains; 
e) Les enlèvements et les prises d’otages; 
f) La contrefaçon, y compris la fabrication, l’altération et l’utilisation illégales de pièces 

d’identité, de passeports, de visas et de documents d’immatriculation de véhicules; 
g) La contrebande sous toutes ses formes; 
h) Le blanchiment d’argent tiré d’activités criminelles; 
i) La contrefaçon, y compris la fabrication ainsi que l’altération et la diffusion 

frauduleuses de monnaie; 
j) Le vol ou le trafic illicite de véhicules automobiles et toutes les activités criminelles 

connexes; 
k) La fabrication, le trafic et le commerce illégal d’armes, de munitions, d’explosifs, de 

matières premières stratégiques, de substances chimiques, biologiques, nucléaires et 
radioactives et d’autres substances dangereuses, de technologies à double usage, et de 
biens et services connexes; 

l) Le trafic illicite de biens culturels de valeur historique et d’œuvres d’art; 
m) Les crimes et délits économiques, y compris les infractions fiscales; 
n) Les formes organisées d’atteintes à la liberté sexuelle, notamment en relation avec des 

mineurs, ainsi que l’impression, la diffusion et la distribution de matériel 
pornographique représentant des mineurs; 

o) La cybercriminalité et les infractions liées aux technologies de l’information et aux 
réseaux de systèmes; 

p) Les infractions commises à l’encontre des ressources naturelles et de l’environnement. 
2. Les Parties peuvent également s’accorder pour coopérer dans la lutte contre toute forme 

de criminalité et dans d’autres domaines compatibles avec l’objet du présent Accord, notamment 
en matière de prévention, de détection et d’enquêtes nécessitant la coopération des autorités 
compétentes des deux États. 
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3. Le présent Accord exclut de son champ d’application les questions d’entraide judiciaire 
en matière pénale et d’extradition, régies par tout autre instrument juridique. 

4. Le présent Accord exclut de son champ d’application les questions relatives à l’échange 
d’informations marquées « secret d’État ». 

Article 3. Objet de la coopération 

1. Les Parties coopèrent, conformément aux dispositions du présent Accord, en s’entraidant 
et en échangeant des informations sur : 

a) Le terrorisme, les groupes terroristes, notamment leurs membres et organisations, leur 
structure, leur financement, leurs activités, leurs opérations, leurs méthodes et leurs 
réseaux, ainsi que sur les enquêtes en cours présentant un intérêt pour les Parties; 

b) Le crime organisé, notamment ses organisations, ses membres, ses structures, son 
financement, ses opérations, ses méthodes, ses réseaux et ses activités criminelles, ainsi 
que sur les enquêtes connexes; 

c) La recherche de personnes ayant commis, ou soupçonnées d’avoir commis, des 
infractions, et les enquêtes à leur sujet, ainsi que sur la prise de renseignements sur leur 
emplacement et leurs activités dans l’un ou l’autre des deux pays; 

d) La recherche d’objets, d’effets ou d’instruments utilisés dans des activités criminelles et 
la réalisation d’enquêtes connexes, à la demande de l’autre Partie; 

e) La recherche et l’identification de personnes disparues, recherchées ou mortes de causes 
naturelles ou autres, ainsi que des cadavres qui intéressent les autorités compétentes. 

2. Les Parties s’entraident et coopèrent également dans les domaines suivants : 
a) La surveillance et la livraison surveillée de substances narcotiques et psychotropes 

illégales; 
b) La contrebande et le trafic illégal de matières chimiques, radioactives, explosives, 

toxiques ou dangereuses, ainsi que le trafic d’armes à feu; 
c) Le transit de personnes expulsées et extradées; 
d) Les enquêtes et les procédures judiciaires des affaires intéressant les deux Parties, dans 

lesquelles la partie défenderesse, les témoins ou les victimes sont sur le territoire de 
l’une des Parties; 

e) La protection efficace des victimes et des témoins, ainsi que de toute personne ayant 
participé, de quelque manière que ce soit, à une activité opérationnelle, et la fourniture 
d’une assistance aux autorités compétentes des Parties; 

f) La saisie de biens, de capitaux et d’actifs issus des activités criminelles visées à 
l’article 2, avec possibilité de leur restitution à la Partie à laquelle ils reviennent de droit; 

g) La conduite de contrôles de sécurité aux ports et aéroports sur les personnes et les 
marchandises à destination du pays de l’autre Partie ou transitant par celui-ci, afin de 
prévenir et de détecter tout cas de contrebande ou de trafic illicite et de détecter toute 
personne suspecte ou impliquée dans des activités criminelles connexes, et l’échange 
d’informations. 
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Article 4. Formes de collaboration 

1. Les Parties coopèrent dans le cadre du présent Accord en : 
a) Échangeant des informations générales sur la situation, les questions de sécurité et 

l’évolution de la criminalité dans leurs États respectifs; 
b) Échangeant des informations sur l’utilisation des nouvelles technologies dans le 

domaine de la sécurité, ainsi que sur les procédés électroniques et numériques des 
méthodes d’enquête criminelle et l’obtention de preuves par ces méthodes; 

c) Échangeant des informations sur les instruments juridiques, techniques et opérationnels 
et en fournissant des services d’experts dans les domaines de la lutte contre le terrorisme 
et la criminalité et de la sécurité publique en général; 

d) Apportant une assistance technique et scientifique, des méthodes d’enquête spécialisées 
et l’utilisation d’équipements, d’instruments et de moyens techniques spécialisés; 

e) Échangeant des informations sur les conférences scientifiques, les symposiums et les 
séminaires traitant de la lutte contre le terrorisme et la criminalité et de la sécurité 
publique en général; 

f) Échangeant des experts afin de tenir des rencontres-débats sur les questions d’intérêt 
commun; 

g) Échangeant des brochures, des publications et les résultats de recherches scientifiques, 
dans le cadre du présent Accord; 

h) Élaborant des programmes de formation en matière de sécurité publique et en les 
mettant en œuvre sous forme de cours, de conférences, d’exposés, de séminaires et 
d’échange de matériel de formation, ainsi qu’en organisant des réunions et en 
échangeant des experts. 

2. Les Parties peuvent convenir d’autres formes de collaboration d’un commun accord. 

Article 5. Autorités 

1. Les autorités chargées de la mise en œuvre pratique du présent Accord sont : 
Pour le Royaume d’Espagne : 
 - Le Ministère de l’intérieur, sans préjudice des compétences relevant d’autres ministères; 
Pour la République de Moldova : 
 - Le Ministère de l’intérieur; 
 - Le Ministère des affaires étrangères et de l’intégration européenne; 
 - Le Service des douanes du Ministère des finances; 
 - Le Service du renseignement et de la sécurité; 
 - Le Centre national de protection des données à caractère personnel; 
 - Le Centre national de lutte contre la corruption; 
 - Le Bureau du Procureur général. 
2. Chaque Partie informe immédiatement l’autre Partie, par notification écrite, de tout 

changement concernant ses autorités compétentes. 
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Article 6. Équipes d’enquête mixtes 

1. Lorsque les autorités de l’une des Parties mènent une enquête complexe sur une 
infraction pénale internationale ou lorsque les circonstances d’une affaire requièrent l’action 
concertée des autorités des deux Parties, celles-ci créent, d’un commun accord, une équipe 
d’enquête mixte chargée d’une mission précise et pour une durée limitée qui pourrait être 
prolongée d’un commun accord. 

2. L’équipe d’enquête mixte mène ses activités conformément à la législation interne de 
l’État de la Partie sur le territoire de laquelle elle agit et sous la supervision de l’autorité 
compétente nationale. 

Article 7. Conseillers, attachés et officiers de liaison 

1. Afin de promouvoir et d’intensifier la coopération et de mettre en œuvre le présent 
Accord de manière adéquate, les Parties peuvent nommer, d’un commun accord, un conseiller 
d’ambassade, un attaché d’ambassade et un officier de liaison, pour une durée limitée ou illimitée, 
pour s’acquitter d’une mission sur le territoire de l’autre État. 

2. Les conseillers d’ambassade, les attachés d’ambassade et les officiers de liaison 
fournissent des informations et assument d’autres fonctions conformément aux directives de la 
Partie qui les détache et répondent, dans les limites de leurs compétences, aux demandes 
d’assistance des autorités de la Partie sur le territoire de laquelle ils sont détachés. 

3. Dans l’exercice de leurs fonctions, les conseillers d’ambassade, les attachés d’ambassade 
et les officiers de liaison veillent au respect de la législation nationale de l’État où ils sont 
détachés. 

Article 8. Demande d’assistance 

1. Les autorités compétentes se chargent de la transmission d’informations et d’autres 
formes de coopération visées à l’article 4 du présent Accord, en réponse aux demandes 
d’assistance formulées par écrit. Cette coopération s’effectue par le biais des conseillers 
d’ambassade, des attachés d’ambassade et des officiers de liaison, si désignés. 

2. Les demandes d’assistance contiennent toutes les informations nécessaires à leur 
exécution et sont accompagnées de copies dûment certifiées conformes aux documents permettant 
leur exécution. 

3. Lorsque l’autorité compétente reçoit une demande d’assistance (l’autorité requise) qui ne 
relève pas de sa compétence, elle la remet dans les plus brefs délais à l’autorité compétente de 
l’autre Partie (l’autorité requérante). 

4. L’autorité requise exécute les demandes d’assistance dans les plus brefs délais. Elle peut 
également demander à l’autorité requérante de l’autre Partie des informations complémentaires 
nécessaires à l’exécution de la demande ou susceptibles de la faciliter. 

5. L’autorité requise peut refuser d’exécuter tout ou partie de la demande, ou subordonner 
son exécution à des conditions, si elle a des raisons de croire qu’une telle exécution pourrait porter 
atteinte à la souveraineté ou à la sécurité de son État ou serait contraire à sa législation nationale, à 
ses engagements internationaux ou à d’autres intérêts nationaux fondamentaux. Elle peut 
également refuser de fournir son assistance si l’acte visé par la demande n’est pas une infraction 
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en vertu de sa législation nationale. En cas de rejet de la demande, l’autorité requise informe 
l’autorité requérante et l’État, sans délai et par écrit, des raisons de ce rejet. 

6. Les autorités compétentes peuvent, de leur propre chef, transmettre des informations aux 
autorités compétentes de l’autre Partie ou prendre toute autre mesure visant à détecter ou à 
prévenir des infractions pénales ou à enquêter en la matière. 

Article 9. Protection des données à caractère personnel 

Lors du traitement de données à caractère personnel en vertu du présent Accord, les autorités 
compétentes des Parties respectent leurs législations nationales et leurs engagements 
internationaux respectifs, ainsi que les dispositions suivantes relatives à la protection des 
personnes lors du traitement automatisé de données à caractère personnel : 

1. L’autorité compétente transmettant des données à caractère personnel (l’autorité 
émettrice) veille à l’exactitude des données transmises et s’assure qu’elles ne sont transmises que 
dans la mesure requise par le présent Accord. 

2. L’autorité compétente recevant des données à caractère personnel (l’autorité destinataire) 
n’exploite les données transmises qu’aux fins fixées par l’autorité émettrice et dans les conditions 
définies par celle-ci. 

3. À la demande de l’autorité émettrice, l’autorité destinataire lui fournit des informations 
sur l’utilisation faite des données à caractère personnel reçues et sur les résultats ainsi obtenus. 

4. S’il s’avère que les données à caractère personnel transmises sont incorrectes ou 
inexactes ou que leur transmission n’est pas conforme à la législation nationale de l’autorité 
émettrice, celle-ci en informe immédiatement l’autorité destinataire de l’autre Partie, qui les 
rectifie ou les détruit sans délai. 

5. La personne dont les données à caractère personnel ont été transmises doit, à sa demande 
et conformément à la législation nationale de la Partie concernée, être informée de ces données et 
de l’usage auquel elles sont destinées. La demande de la personne concernée peut être rejetée pour 
des motifs de sécurité nationale et d’ordre public. 

6. L’autorité émettrice définit une période à l’issue de laquelle les données à caractère 
personnel transmises sont détruites. Nonobstant ce délai, les données à caractère personnel 
transmises sont détruites lorsqu’elles ne sont plus nécessaires aux fins de leur transmission. 
L’autorité émettrice est immédiatement notifiée de tous les cas de destruction de données à 
caractère personnel et de leurs raisons. 

7. Les autorités émettrice et destinataire tiennent des registres des transmissions, des 
réceptions et des destructions des données à caractère personnel. 

8. Les autorités transmettant et recevant des données à caractère personnel les protègent de 
manière adéquate des risques d’accès non autorisé, de modification sans autorisation de l’autorité 
émettrice, de destruction accidentelle ou non autorisée ou de diffusion non autorisée. 
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Article 10. Confidentialité 

Chacune des Parties s’engage à protéger le caractère confidentiel des informations qu’elle 
reçoit de l’autre Partie, conformément aux dispositions du présent Accord, et à ne les exploiter 
qu’aux fins auxquelles elles lui ont été transmises. Chacune des Parties s’engage à ne pas les 
transférer à une tierce partie sans l’accord écrit de l’autorité émettrice de l’autre Partie. 

Article 11. Comité d’experts 

1. Si nécessaire, les Parties peuvent établir, de manière temporaire ou permanente, un 
comité d’experts composé de spécialistes en matière de sécurité publique, de lutte contre le 
terrorisme et la criminalité et de formation professionnelle dans le domaine de la sécurité dans les 
deux pays. Leur fonction est de débattre des aspects de ces questions, de formuler des propositions 
visant à développer le présent Accord et de les soumettre aux autorités compétentes. 

2. Lors de sa première réunion, le comité d’experts définit sa composition, la fréquence de 
ses réunions et les règles générales de son fonctionnement. 

Article 12. Frais 

Les frais découlant de la mise en œuvre du présent Accord sont pris en charge par chaque 
Partie dans la mesure nécessaire pour s’acquitter de ses obligations en vertu du présent Accord. Au 
besoin, les autorités compétentes des Parties peuvent en décider autrement au cas par cas. 

Article 13. Autres engagements internationaux 

Aucune disposition du présent Accord n’affecte les engagements des Parties et de leurs États 
découlant d’autres accords internationaux, multilatéraux ou bilatéraux, liant l’une ou l’autre des 
Parties et son État. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation des dispositions du présent Accord est réglé par 
voie de négociations entre les Parties. Si les Parties ne parviennent pas à un accord, le différend est 
réglé par la voie diplomatique. 

Article 15. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date à 
laquelle les Parties se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures 
juridiques internes requises à cette fin. 

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Toute 
modification entre en vigueur conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 du présent 
article. 
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Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par l’une ou 
l’autre des Parties moyennant un préavis écrit d’au moins six mois transmis à l’autre Partie par la 
voie diplomatique. La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur l’exécution des 
obligations contractées par les Parties avant la date effective de ladite dénonciation, à moins qu’il 
n’en soit convenu autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, moldave et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Madrid, le 22 octobre 2013. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
JORGE FERNÁNDEZ DÍAZ 

Ministre de l’intérieur 

Pour la République de Moldova : 
NATALIA GHERMAN 

Vice-Première Ministre  
Ministre des affaires étrangères et de l’intégration européenne 


